
QUARTIER

Conseils

quartier
de

Une balade 
dans le quartier

Le Conseil de quartier a organisé le 22 septembre 
dernier une balade de quartier thématique sur le 
patrimoine historique du quartier et sur la voirie 
des secteurs Charles-Arnould et Géruzez. Au total 
plus d’une vingtaine de personnes, élus, habitants,
conseillers de quartier et personnel de la Ville ont pu
découvrir in situ la richesse du quartier et les attentes
des riverains en matière de voirie et de circulation.

Voirie 
et circulation
Mise en place d’une zone bleue, 
avenue de Laon, dans le cadre 
des travaux du tramway, 2955 €.

Réaménagement de la section 
côté place Max Rousseaux, 
2.5 millions d’€. 

Réfection ponctuelle de la chaussée
rue du Mont-Arène, 26000 €. 

Créations de places de stationnement
pour les personnes à mobilité réduite
bd Charles-Arnould et rue Marie-
Clémence Fouriaux. 

Un conseil de 
quartier très actif
Le périmètre du quartier Charles-
Arnould, Clairmarais compte 
16720 habitants (recensement de 2006).
Le conseil de quartier, composé 
de 30 membres, s’est réuni quatre fois
ces douze derniers mois. 
Le Conseil a organisé deux balades 
de quartier, l’une portant sur les soucis
de voirie et de propreté rencontrés
dans le secteur Clairmarais, 
l’autre sur le patrimoine du secteur
Charles-Arnould. Les conseillers 
de quartier se sont très fortement 
mobilisés sur les questions 
d’aménagement de leur quartier, 
spécifiquement sur les mutations 
intervenues dans le secteur Clairmarais.

Service  Démocratie Locale :
democratie.locale@mairie-reims.fr
Tél. : 03 26 77 76 79 - 03 26 77 79 12

Sur le site internet de la Ville de Reims : www.reims.fr
En page d’accueil, cliquez sur Les conseils de quartier
Votre quartier sur carto.ville-reims.fr

Coordonnées utiles pour s’informer
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Illuminations, 
espaces verts 
et cadre de vie
Illuminations à l’occasion 
des fêtes de fin d’année du 
carrefour rue de Courcelles, 
rue des Romains et avenue de Laon.
Coût : 18000 €.

Modernisation du réseau d’éclairage
public et rénovation totale des 
installations d’éclairage public 
dans les rues Brossolette, Raussin,
Soussillon, Tarbé, Jardins, 
Villers-Franqueux, Lapie et place
Ste-Claire. Coût : 180000 €.

Renouvellement des mats 
d’éclairage rue Alexandre Henrot.
Coût : 121000 €.

Plantations d’arbres 
bd Charles-Arnould et rue Gaston
Boyer. Coût : 12 000 €. 

Maryse Ladiesse, 
co-animatrice

« Le Conseil de quartier 

rassemble une trentaine 

d’habitants à chaque réunion. 

Ce qui est positif. 

Nous avons organisé plusieurs

balades, mais notre commission

évènements a du mal à décoller.

Beaucoup de questions sur

l’aménagement et l’urbanisme

du quartier sont soulevées 

lors de nos réunions avec 

une appréhension sur 

la raréfaction des services 

de proximité. »

CHARLES ARNOULD • CLAIRMARAIS



Propreté cadre de vie

>>>>> Réalisé
Implantation, dans le secteur Géruzez, 
de conteneurs enterrés. Ces conteneurs 
constituent un atout esthétique, réduisent 
les actes de vandalisme, améliorent le tri 
des déchets et diminuent les charges locatives.
3500 € HT par conteneurs.

Culture

>>>>> Réalisé
Dans le cadre d’un été dans la Ville, 
La Pellicule Ensorcellée,
place Michel-Ange.

Voirie

>>>>> En cours sur demande 
du Conseil de quartier

Etude du réaménagement du carrefour à
l’angle des rues St Thierry/Marie-Clémence
Fouriaux dans le cadre de la création de la
nouvelle voie du capitaine Alfred Dreyfus

PMR

>>>>> Réalisé
Création d'une place de stationnement
réservée aux personnes à mobilité 
réduite face au n° 24 rue Marie-
Clémence Fouriaux. 
Coût de la matérialisation : 170 €

Cadre de vie

>>>>> Réalisé
Plantation de 11 charmes, 
rue Gaston Boyer : 5500 €

Voirie

>>>>> Réalisé
Réfections ponctuelles 
de chaussée, rue du Mont
d’Arène : 31300 €

Education

>>>>> Réalisé 
Réfection du parquet dans la salle
d’activités de l’école élémentaire
Clairmarais 8000 €

Cadre de vie

>>>>> Réalisé
Rappel des heures de sortie 
des déchets et enquête de 
dotation dans les rues étroites.
Retrait des poubelles ventouses.

Cadre de vie

>>>>> Réalisé
Dans le cadre du Plan propreté
lancé par la Ville de Reims, 
présence d'un agent de 
nettoiement supplémentaire, 
suite aux 10 titularisations 
du plan propreté.

Voirie, mobilité

>>>>> Réalisé 
Place Max Rousseaux, création 
de cinq arceaux à vélos : 830 €

Voirie/cadre de vie

>>>>> Réalisé
Boulevard Charles Arnould. 
Réaménagement de section
côté place Max Rousseau 
2500000 € et plantations 
de 28 frênes : 7000 €


